
Note aux parents 

Outre l’obligation de souscrire un contrat 
d’assurances garantissant les conséquences 

pécuniaires de leur responsabilité civile, ainsi que 
celle de leurs préposés et des participants aux 

activités qu’ils proposent, les organisations sont 
également tenues d’informer les responsables 

légaux des mineurs de leur intérêt à souscrire un 
contrat d’assurances de personnes couvrant les 

dommages corporels auxquels ils participent. 
 

 

Plaquette consultable sur le site 

de la Marie de Maron 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Isles de la 
Serre  en 

Rhône-Alpes 

Le Bélier Meulson 



Situation géographique 
 

Le camping de l’Isle de la Serre est situé à Porcieu Amblagnieu 
en Isère. 

Il est idéalement situé en bordure du Rhône, à côté du 
parcours d’eau vive à seulement 70 kilomètres de Lyon. 

Adresse du camping 

Espace Eau Vive Isle de la Serre 38390 PORCIEU 
                      Tél. : 04 74 36 67 61 

Transport et hébergement 
Le transport se fera en bus.  
Le départ aura lieu le lundi 6 juillet à 8h00 Place de Maron. 
Le retour aura lieu le mercredi 15 juillet à 18h30 Place de 
Maron.  
L'hébergement se fera sous tente.  
Les repas seront préparés par nos soins sous un marabout.  

 

 

Inscriptions et informations 

Tarifs 
Le tarif sera de 366 € le séjour pour les habitants de Maron et 

Sexey aux Forges et de 370 €  pour les « extérieurs ». 
 

Possibilité de déduire l’aide au temps libre 
Le paiement peut se faire également par chèques vacances 

et/ou CESU. 
Le versement d’un acompte de 150 € sera demandé lors de lors 

de l’inscription. 
La possibilité de payer en trois fois (mai, juin, juillet) vous est 

offerte. 
L’acompte ne pourra être remboursé à compter du 15 juin 

(sauf raison médicale). 
 

Retrait des dossiers & Réunion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement s’adresser à : 
Mme REPELIN Anne-Lise 

Au  06.85.50.36.32 

 

Activités 
Apportez votre Bonne Humeur afin de participer aux différentes 

activités proposées : Catamaran, Accrobranches, Water-tag,  

Vélo-rail, Tir à l’arc, Foot, Volley, Piscine, Randonnées  

& Grands Jeux. 

  

Retrait des dossiers :  

Le mercredi 20 mai  

de 18h30 à 19H30 à la  

Salle Polyvalente de Maron 

Réunion : 

Une réunion avant le camp aura lieu dans  

le courant du mois de juin (la date vous sera 

communiquée lors du retrait des dossiers)                 

  


